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Explication de l’Axe 2 du gouvernement 

Cette édition de L’Écho des négos présente le 

2e axe des orientations de négociation du 

gouvernement. L’axe 2, « Agir sur des mesures 

favorisant la disponibilité de la main-d’œuvre », 

couvre les sujets de la rareté du personnel, des 

absences et des congés. 

Selon le gouvernement, de telles absences et des 

disponibilités à temps partiel « ont un impact sur la 

continuité des soins et services à la population ». 

Il souhaite favoriser la stabilité et l’attraction en 

« invitant » les employés à augmenter leurs 

disponibilités à même la convention.

 

Les grands thèmes de l’Axe 2 
 

• Organiser le travail en 
considérant l’aspect humain 

• Améliorer l’agilité et la 
flexibilité de gestion et axer 
sur la stabilité 

• Favoriser une meilleure 
attraction 

• Avoir un réseau plus humain et 
PERFORMANT en reconnaissant 
et soutenant le personnel

 
 
Nous appréhendons que le gouvernement décide à nouveau d’imposer une négociation ciblée en priorisant 
certaines problématiques sans tenir compte de tous les acteurs qui composent notre réseau. En agissant 
de la sorte, le gouvernement crée une division au sein même des équipes de travail. La culture de la 
performance, sans égard à l’amélioration des conditions de travail de tous, amplifie la démobilisation et la 
démoralisation des troupes. 
 
La crise qui sévit actuellement dans le RSSS exige des actions globales et structurantes afin de solidifier 
nos ressources et reconnaître l’apport essentiel de chacun d’entre NOUS. 
 

La négociation sera longue!!! 
 
 

  


